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Il'ITÉI\IEun. 
ilONST.4.NTlNOPLE, 2.\.. NOYembre, 
L'itlée de la cODstrudioll de quais sur 

les deux riYe~ du port d~ Constantinople, 
avec magasins d hahitation~ pour les né
gociants, que nuu~ avons développée dans 
uotre précédcnl numéro, soulève oaturelle
Ule'ntune que1tioo J'une haute impC>rtance, 
.tnéallnloins toute nouvelle dan~ le pap: 
nouli foulons parler de j'expropria/ion pour 
MOU d'ulilü; publique. Quoique la pensée 
dt'dquais soit pour nous le motif do: traiter 
C4 liujet , nOU5 le ferons ceptmdanl à un 
point de "ue général,;,fio que nos réflexion! 
w'appliquent â tous les cas ilyant lc urac
tèrcde l'intérN public. 

Nous "Cllons de ùire quo la que~tion est 
'aerlveen Turquie, ce quisurpreodra sa IIi 

Joute les écrivains qui parlent de celle ua
lioll sans enconu3ltrel'organisation civile et 
politique, llsdoi vent être étonnés, en effct,que 
l'upropiation soit inconnuedflns un état ré
pute ablOIu. Il en est, ('lnous citerons parmi 
euxl\1, Ou,'ergierde Hauran ne, qni n'ont pas 
craint d'artirmerque la propriété n'existait 

• PliS dans l'empire ottolllan; ils sont même 
, allés jU5/PI'à dire que la famille y etait une 

liclion. Jamaisronlre-vérités ne ftlrenl plus 
· énormes quoecllcs-ci. S'ils s'étaientlwrnés à 

dire que la propriete et la famille ont 
eu Turquie Iles bases autres qu'en Eurolle, 
II. aur"ient ~u raison, et nous nous serions 
bien gilrdés, ily <lem'iron troÎF ans, de les 
contrcdire; maiscondure, de ce que les bases 
·CII SOllt différentes, que la prllprietc ct [a 
famillell'elistentpas,c'étaitpou~sertrop loin 
ou l'jgnorancl!ou lep.lracloI6. Nou~ qui, p!\r 

.. l!0fllOlutanl (Ille pilr dC\'oir de con.cience, 
étudions les cho~c. de cc [I<lyS, nous nOU6 

crOmc~parf<litelllentaulorisés ~ ilrlil'lll~rque 
la prupriété et la famille sont sinon plus, 
du moins aussi solidcrneotétabliesen Orient 
que dans les sociétés de l'Occident. l'lais 
nous Il-:: nous occuperollS ici quo d~1 sujet 
qui fait le fond de noire article. 

A fanl la di<lrtc de Gulhane, la COUfi5-

'cation e.\istait dans, ce pa~·s. mais s~u!e· 
l'Rent il l'egard des fonclionnaircsou autres 
jlersonnes qui se relldilient coupilblcs de 
'crimes ou qui IIvaient, par leur con
duile, eocounI la lli~grâce du sou\'eritio: 
Ilal\5 les deux cas, c'élaitlui qui prononçait 
la confi,calion à son profit en nrtu de son 
lIuloritc absolue. En droit, cfllle autorité 
tur ln propriété de,'a;t paraltre exor
bitaille, mais co fait, elle Hait furl limitée 
par la loi qui rllgit les 'Daltou!, coufumier.. 
On sait quc, par celte désignation, on eutend 
les biens cëdés presque fictivcment aUl 
mosquées, qui mQyennant une légcre retle· 
vance, les mettent';' l'abri' de toute confis· 

· ('.ution: tout vakoufestune propl'iétÎl sacrée 
li. laquelle jamais souvcrain /l'a osé atten
ter. Par cette facilite de garantir Sil pro
priété contre les aventures fàcJltmses, on 
comprend quetoutle monde s'l!lJllJressait de 
Iti placer sous ledroÎt protecteur des oakoll[.f 
coutumiers, et (Mr ce motif toul puissant, 
hnll§ di.ons que la propriëtil était non moins 
gllrllulie cu Turquie que dauslesEtatscil'ili
M~ de l'Europe, même avantla promulgation 
de la charte de Gulhanè. Depuis lors, li\, 
propriété, qu'on soit ou non fOllction
uaire, est fi. l'abri de toute aUeinte, aussi 
hien que la \'ie et l'lwlloeur des citoyens, 
Laloi seule, la loi ecritp-, dëcide ce qui est 
bien ou mal, rrappe ou absout. Le souve
rain a renonce à la confiscation pour crilUC~ 
.n même temps qu'au droit de vie cl de mort 
qu'il exerçait sllr se~sujets,progrés immense 
qui a classé l'empire oUoman parmi les 
puissances civilisees. Nous dcvons f.lire re
marquer, ~ la louange de la TurquiE:, que 
la COllfi~cation pour crimes, qui eslabolie co 
France depui~ 1810\. seulement, existe en

_core dans quelques états de l'Europ". 
Oans les sociêlés bien orJunnées, que le 

pou\'oir y soit absolu ou lC1npéril, il cst de 
régIe fondamentalu quc, dans certains cas 
prh'us, J'inlèrêt privé doit céder à l'in
térêt général. C'est d'après ce principe 
_ouverain quel'expropriulionpouf' cause d'uti
Lili publilJuea été élaillie dans la législation 
delllltatsa\'ancésench'ilisatiOIl,commeelle 
u.Îste dans ceux qui se trouvent placés SOU5 
l'omoipolence d'un seul hOlUllle, avcc cette 
ditTërencetolllefoisi,ju'ici l'arhitraire décide, 
tandis que la, c'est la loi ave~ toutes Jes Sa
ges garanties qui y sont stIpulées. Il ne sc 
peut comprelldre, en elfet,que lorsqu'ils';lgit 
d,~ ces' travaux dout J'exécution doit profiter 
A lout le monde et qui même, indépen
damment de la gloire qui en rejaillit 5ur les 
elats, sont quelquefois pour eux une Deces
ri+è au poiot di vue do développement de. 

ECHO DE L'ORIENT . 

leur riche'~e et du rang qu'ils doi.ent tenir 
â cÔléùe leurs rivaux, iJ nese mmprendr;lit 
pas, disons-nous, qu'il pùt suffire de la 
'olonté d'un soul homme pour faire renoll
cerà desœuvre~pan:illes, Une grande roule, 
un canal, uo chemin de fllr, la canalisa
tion d'uo JlCUVl', d'une rivière, un bassin, 
peuvent accroltre Je hien-être d'ulle ou de 
plusieurs provinces, même de l'ét,,1 tout 
entier; mais d'a prés le plan de ce~ travaux, 
il est parfois nécessaire de pOlll'oirdisposer 
de tout Otl Ilarlie d'une propriiltil pril·ée. 
Esl-il juste, pllur les entreprendre, d'allen
dre que celui il qui celle propriété :lJ)1),II'
lient, dOlluo SOli adh;\siun? El'irlemmellt 
1I0U, Autant vilutlrait dh'ider qu'un ét,lt 
OÙCI'i,I pourrailse passcl', sera à IQutjamais 
déshérite des œu\'re~ qui font la gluire el 
la.riches"g des autres états. Ce qui est juste, 
le ,·oiei. 

Nous reconnaissons que la propriété e~1 
l'arche sainte de la famille, COlllme la fa
mille estl'afl'he sainte dela sociÎlté. Sans le 
tlroit sat'ré de propriéti:,1I0U5 necompre
nOlis ni la société, IIi la famille. Lorsque 
VOIlS voyez l'homme dépenser durant sa vie 
tant d'intelligence et d'acti,ité, et régler 
Iles dépenses avec ordre et écooomie, soyel 
cun\'aincu qu'il oe peul al'oir en vlle que 
1';H'cnir de ses enfants; s'il amaue des ri· 
chessell, il sait bien que les accidens de 
la "ie ou son âge avancé nelui permet
tront pas d'cn jnuir long-temps; mais il 
le! hlissera à ses descend ans, et cette pen
sée, ~i enracinée daus son ('œuc, Illi don
ne une éuergie qui triomphe des diffi!.:Ultes. 
S'il fallaitllu'il y renonçAt, c'e~l-à-dire,si la 
Iransmi,,~ion du père au fils (les choses ac
quiiCs p;lr le travail et l'inlelligllllce, n'ôtait 
pas un droit certain et illlpre~criplible, que 
devit!lllirait l'activité humaine qui est la 
source unil(ue ttu progrc~ incessant du 50-

CiétÎli? Poser cette qu~stion, c'cst la résou
dre comme l'enteRdent tous les hommes 
s~ges, En d'autres termes, la propriété doit 
être sacrée, lll;liscomme il n'est pas cie priR
cipnahsolll eu m.ltière de lui~ hlllRainM,le 
dmit ÎnJividucl, quand il s'agit d'elle. nf'; 
tloii pas prévalrJÎr sur l'intér6t public, Mai~ 
en méme temJJ! qlle la dél'us~$iioo e~1 re
connue néces~aire puurc,lIlse d'utilite géne
raIe, il f<lut qlle l'état accorde à celui ail 
llréjudire de qui elle s'exerce. uneequi\·:t
lente iudemnité qui, par le fait, est lacon
sécration m6me du droit de propriété, et 
tlés-Iors DOlllioserion5pre~que dire que c'est 
moins Hne expropriatiûn qu'un échange de 
valeurs egaies. 

Par cela méme qu'on tOllche a la pro· 
priété, il est important saas doute que le 
droit d'expropriation ne s'exerce qu'avec 
loutes les garanties de bonne foi Je la part 
des organes de l'autorité publique, el desé
enrité en favl!ur de celui dflqul l'intérèt gé
néral réclame le sacrifi('e de sa chose pri
vée. Mais tonjour~ est-il indispensable que 
ce droit soit créë là où il n'existe pas 
ou, pour mieux dire, que st.ln existence 
y soit constatée, et son usage réglé p.1r dM 
dispositionslégislati\'es, CIl' iluese pentqn'il 
ne soit pas implicitement dans 111 cou~tJ\u
tioo de toute sociéte.Cedroit est-iJ rtcunlJ 1 

en Turquie? Non; doit-il elre? Oui. QUÎ 
veut les fins veut les mo)'ens: point de 
grande nation sans la constatation (le ce 
droit, puisqu'il ~. aurait illlpn~sibilitÎl 4'en
treprelulrc les grands travaux (lui font la 
gloire ftt le bien-être dt's Et;lts; or, comme 
il n't'st aucun musulman qui ne dé:iire que 
9anation Ile reprenne le rang (lui lui appJr
tient parmi les grJnde~ puis~ances, il faut 
nécessairement que la Turquie inscrÎve dans 
ses lois l'exproprialion pour CQU$t d'u/ilili 
PUb/iljliC. Dans un llrochain article, nous 
examinerOlls I~s difficultés que eclle (Ille,... 
lion présente; mil.is nous di~onsJ(ojil qu'eHes 
ne nOU8 parai~seot aucunement insolubles. 

A insi que nous l'al'ons annonce, dans 
ootre dernier oUlIléro, S. t'Ii. le Sultan s'est 
rendu, saruedi 18, il 1;1 fonderie de fer de 
Barout-Khanc, prés de Sau-Stefano, pour as· 
si:iter à la mise il J'cau d'un bateau à vapeur 
q'lÎ vient d'y être construit corps et machi
ne, en fer du pays. Vers Il heures ùu ma
tin, Sa M:ljcste s'~mharqua devant son pa
lais de Tchéragan, il bord tle la frégale il 
vapeur l'Esseri-Mclljïd, avec LL. AA. le 
Cheik~ul-lslaOl, le Grand-Vézir, le Capitan
Pacha; LL. ER. le ministre de la guerre, le 
president du grand conscil de justice, le 
ministre de~ aff,lÎres etrallgcl"eS, le directeur 
de l'bôlel tics monnaies, le médecin en chef 
de l'Empire, ct plusieurs membres du corp~ 
des Oulëmu, A ~n départ, Elle fut taluée 
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